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CommunautÉ de communes  

du pays issigeacois 

Le Mot du Président 

 
Au nom de tous les élus de la communauté de communes du pays Issigeacois, j’ai à nouveau le plaisir de 

vous présenter mes vœux les plus chaleureux pour l’année 2013. 

 

Comme l’année précédente, j’appellerais à une grande solidarité vis à vis de tous ceux, toujours plus 

nombreux qui éprouvent des difficultés matérielles qui souffrent de maladie, ou de solitude. 
 

 

J’aurai une pensée très particulière pour tous ceux qui nous ont quittés en 2012. 

 

Mes souhaits de bonne année, de bonne santé, de réussite dans vos projets vont à chacun d’entre vous, 

ainsi qu’à vos proches. 
 

 

Je remercie tout particulièrement le personnel de la communauté qui tout au long de l’année ne 

ménage ni son énergie ni son engagement au service de notre territoire et de ses habitants, avec un 

professionnalisme qui se conforte régulièrement. 

 

Je remercie également tous les élus, qui s’investissent au quotidien dans la bonne marche de notre 

communauté de communes. 
 

 

Grâce à l’écoute et au respect de l’autre, nous avons pu dégager une forte solidarité quasi unanime au 

sein des élus, tout en respectant nos différences, pour nous permettre d’avancer pour la construction d’un 

projet pour notre territoire. 

 

Simone de BEAUVOIR a écrit dans La Force de l’âge  qu’ « Entre deux individus, l’harmonie n’est 

jamais donnée, elle doit indéfiniment se conquérir ». 

 

 Les débats sont nécessaires et l’avis exprimé par chacun d’entre nous doit être pris en compte, 

pourvu qu’il le  soit dans l’intérêt général. 

 

L’année 2013 va voir la concrétisation des documents d’urbanisme sur toutes les communes de la CCPI. 

 

La carte de Bardou ainsi que la révision de celle d’Issigeac sont en cours d’étude. Pour celle de 

Monsaguel et la révision de la carte de Monmarvès, le bureau d’étude a été choisi : elles vont démarrer en 

2013. 

 

Le dossier des chemins de randonnées maillant tout le territoire, dans le cadre du plan départemental 

PDPIPR, voit enfin sa concrétisation avec des travaux qui ont démarré fin novembre.  

 

Le mois de mai 2013 devrait permettre aux nombreux pratiquants de bénéficier d’un réseau balisé et 

d’une cartographie précise, pour profiter pleinement de la qualité de notre architecture et de notre 

paysage, qu’il convient de préserver dans sa diversité et sa richesse.  

 

En cohérence et de façon complémentaire, le cahier de recommandations architecturales et 

paysagères mettant en exergue tout ce patrimoine  a été mis à la disposition de chacun d’entre vous.  
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N’hésitez pas à valoriser cet ouvrage de qualité auprès de la population de passage ou de la population 

nouvelle, permettant de préserver ce territoire si riche et si authentique.  

 

Nous disposons à cet effet de nombreux exemplaires, au sein des mairies et au siège de la 

communauté. 

 

Ayant eu l’occasion, dans l’édition de décembre de la GAZETTE, de faire un point d’étape sur l’activité 

de notre communauté, je n’y reviendrai pas. 

 

Je souhaite insister plus particulièrement sur des décisions importantes qui conditionnent l’avenir de 

notre territoire, au travers de nos démarches de fusion et de participations. 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité moins une abstention, vient de donner son accord à l’exercice 

de la compétence scolaire, services et bâtiments, par la communauté sur les 16 communes qui la 

composent, à compter du 01 janvier 2013. 

 

Cette décision essentielle, au travers de la fiscalité portée par la Communauté pour financer cette 

compétence, vise à instaurer une solidarité financière sur tout le  territoire pour un service de qualité qu’il 

convient de maintenir et d’améliorer au bénéfice de nos enfants, afin de conforter son attractivité au 

regard des jeunes qui y vivent ou qui souhaitent y venir. 

 

Les deux conseils communautaires d’Issigeac et d’Eymet se sont réunis le 11 décembre à Plaisance, où 

le bureau d’études qui nous accompagne sur le projet de fusion, nous a présenté le diagnostic stratégique 

de l’existant, permettant de rentrer dans la phase d’élaboration des scenarii de fusion et projet de 

territoire. 

 

Notre adhésion au sein du SCOT nous permet de participer activement au sein des commissions qui 

travaillent avec le bureau d’études, pour faire des propositions tenant compte des atouts de notre 

territoire au sein du Bergeracois, en complémentarité des autres territoires au sein du Bergeracois . 

Le choix d’adhésion que nous avons fait, nous conforte dans notre opinion et apparaît très opportun. Il  

permet de mettre en avant nos spécificités et d’être au cœur des discussions. 

 

Les premières  conclusions, issues du diagnostic, confirme bien que notre avenir est étroitement lié à 

celui du Grand Bergeracois. 

 

 Il est important que soit défini une véritable stratégie économique, sur ce grand territoire, afin de le 

rendre attractif, permettant ainsi aux entreprises qui veulent s’installer ou se développer d’avoir une 

lisibilité nécessaire à leur développement et à la création d’emplois.  

 

Notre responsabilité d’élus, en toute modestie, est de regarder comment l’Issigeacois fort de ses 

caractéristiques et de ses atouts peut jouer sa carte et asseoir son propre développement en cohérence  

avec le Grand Bergeracois. 

 

Le travail effectué au sein de la commission économie du CDST va dans ce sens. 

 

Il s’agit d’un enjeu majeur, face aux évolutions à attendre sur la situation future de nos collectivités 

et les prospectives financières qui sont confirmées. 

 

Meilleurs vœux à tous  

Alain Legal  
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MUNICIPALITÉS DU CANTON : INFORMATIONS DIVERSES 
 

 

 
 

ISSIGEAC : LE MOT DU MAIRE – CONSEILLER GÉNÉRAL 

 
Chers Concitoyens, 
 

 

Tout d’abord, permettez-moi de vous présenter, à chacune et à chacun des habitants du Pays 

Issigeacois, mes meilleurs vœux de santé, de sérénité et de réussite dans vos projets personnels et 

professionnels pour 2013. Si votre cœur est rempli de désirs et de rêves qui colorent la vie, que cette 

nouvelle année accomplisse vos plus beaux souhaits et se remplisse des couleurs du bonheur. 

 

 Je souhaite également adresser un message d’espoir à toutes les personnes qui souffrent d’une 

maladie ou de la solitude ainsi qu’à tous ceux qui se retrouvent dans la précarité.  
 

Dans un contexte économique difficile, plus que jamais, Elus, Bénévoles des associations, Citoyens, 

continuons à œuvrer tous ensemble pour le bien être de chacun. Sachons préserver le lien social et la 

qualité de vie qui sont des atouts de notre milieu rural. 

 

 Bienvenue à toutes celles et ceux qui viennent de s’installer en Pays Issigeacois. 

 

 

Le Conseil Municipal et moi-même invitons tous les habitants de la commune d’Issigeac à la 

présentation des vœux 2013 qui aura lieu : 

 

DIMANCHE 6 JANVIER 2013 à 16 heures, 

Salle du Château 
 

Ce sera l’occasion de faire le point sur les actions réalisées et de présenter les projets pour 

2013/2014. 

Un buffet de desserts et douceurs sera servi à l’issue des voeux. 

Venez nombreux participer à ce moment d’information et de convivialité. 
 

 

C’est avec une grande tristesse que je viens d’apprendre le décès de Monsieur René Lindmann à l’âge 

de 82 ans. Président du club des aînés ruraux depuis de nombreuses années, il s’investissait discrètement 

mais efficacement pour l’organisation des nombreuses activités et  animations de son association. Il était 

une figure locale connue et appréciée de tous, aimant se sentir utile et partager avec les habitants des 

moments d’amitié et de rencontre. 

Au nom de tous les habitants du canton, je transmets nos plus sincères condoléances à son épouse, 

ses enfants et toute sa famille. Nous partageons leur peine. 

 

Au mois prochain. 

Jean Claude CASTAGNER 
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ÉTAT-CIVIL 
NAISSANCE : Maïane Enora Emilie est née le 29 novembre 2012 à Bergerac. Toutes nos félicitations à 

ses heureux parents Gaëlle et Grégory LOMPREZ, à Romain, Erwann et Nolwenn ses frères et sa sœur, 

ainsi qu’à ses très heureux grands-parents Michel et Viviane LOMPREZ et Jean-Jacques et Annie 

NOUAILLE. 

DÉCÈS : *Madame LETEURTRE veuve CURNIER Marcelle est décédée le 26 novembre 2012 à Issigeac à 

l’âge de 94 ans. Elle était domiciliée sur le Tour de Ville. 

 *Madame FAUGERE veuve PROVOST Christiane est décédée le 27 novembre 2012 à Issigeac à 

l’âge de 84 ans. Elle était domiciliée sur le Tour de Ville. 

 *Madame DROPET veuve COTTIER Jeannine est décédée le 28 novembre 2012 à Issigeac à l’âge 

de 84 ans. Elle était domiciliée sur le Tour de Ville. 

 *Monsieur CAUNAC Jean-Louis est décédé le 28 novembre 2012 à Ste Foy La Grande à l’âge de 

94 ans. Il était domicilié sur le Tour de Ville. 

Toutes nos condoléances à leur famille et à leurs proches. 
 

CCOOLLLLEECCTTEE  DDEESS  OOMM  EETT  DDEESS  SSAACCSS  JJAAUUNNEESS  
Une erreur s’est glissée dans le tableau du calendrier 2013 : Le 04 avril 2013 il y aura un ramassage 

normal des OM et des sacs jaunes.  

 

 

 

 

 

 
 

LLOOCCAATTIIOONNSS  
Nous rappelons, aux habitants d’Issigeac, qu’ils peuvent louer le mardi, le matériel communal :   

 Camion + employé communal  25.00 euros/h (avec 50 Km maxi). 

 Tracteur, remorque + employé communal  30.00 euros/h. 

 Remorque à poste fixe  30.00 euros/ demi-journée. 

 Tracteur, remorque + machine à aspirer les feuilles  25.00 euros/h. 

 Tracteur et girobroyeur  25.00 euros/h 

 Le ramassage des encombrants s’effectue tous les 1ers mardis de chaque mois au tarif forfaitaire de 

2.50€. S’adresser à la Mairie pour toutes demandes. 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

HORAIRES D’OUVERTURE 

Mardi de 14h00 à 18h00  -  Mercredi de 10h00 à 12h00 et de 14h à 18h00 

Jeudi de 14h00 à 18h00  -  Vendredi de 13h30 à 17h30 
 

BIBLIOTHEQUE ET ASSOCIATION DE LECTURE 

COMITE DE LECTURE : nous nous retrouverons le jeudi 17 janvier 2013, à partir de 17h30 à la 

bibliothèque, pour commenter nos lectures et parler des nouveautés !!!! 

ASSOCIATION DU LIVRE POURPRE : Ne pas oublier, les samedi 5 et 19 janvier, ainsi que le samedi 2 

février (jour des crêpes!!) à partir de 15h30, au "café de France", afin d'échanger nos livres !!!! 

A tous et toutes, la BIBLIOTHEQUE, vous adresse ses meilleurs voeux de bonne année!! 

Soyez toujours plus  nombreux à adhérer à notre bibliothèque " de campagne" !!!!! 
 

URBANISME 
PC S0010: LECATRE M : Construction maison 

DP S0030 : LAPEYRE C : Réfection toiture 

DP S0031 : LECATRE M : Abri de jardin et clôture 
 
 

ISSIGEAC (SUITE) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

RAPPEL : Il est obligatoire de déposer une 

demande de Déclaration Préalable à la Mairie 

d’Issigeac  
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VVŒŒUUXX  EETT  SSOOUUHHAAIITTSS  
Un grand merci à la poignée de bénévoles fidèles de l’Amicale Laïque qui s’efforce de maintenir et de 

développer des liens de fraternité au sein de notre population clairsemée. Le succès de la soirée 

couscous du 20 octobre qui a réuni 150 personnes dans la meilleure des ambiances, le passage du Père 

Noël à la salle des fêtes où 20 enfants de la commune ont reçu cadeaux et friandises (merci aux Aînés 

Ruraux et à Bernadette pour son panier de merveilles…) ne sont que des exemples éloquents de son 

activité. Bon vent à l’Amicale pour 2013. 

 

Le Maire et son Conseil Municipal adressent à chacun des habitants de Monsaguel, des vœux sincères 

de santé, bonheur, paix et réussite pour l’année qui vient. Que chacun se montre attentif aux difficultés 

de ses proches, famille ou voisins, dans un esprit d’entraide et de solidarité plus essentiel aujourd’hui 

que par le passé. 
CCOOLLLLEECCTTEE  DDEESS  OOMM  EETT  DDEESS  SSAACCSS  JJAAUUNNEESS  

Une erreur s’est glissée dans le tableau du calendrier 2013 : Le 1er février et le 05 avril 2013 il y aura un 

ramassage normal des OM et des sacs jaunes.  

 

 

 

 

VVŒŒUUXX  
  

Les élus de LA COMMUNE DE MONMADALES 

Souhaitent à tous une excellente année 2013. 

SANTÉ, AMITIÉS, BONHEUR & PROSPÉRITÉ. 
 

LES VŒUX DE LA MUNICIPALITE À LA POPULATION de MONMADALÈS 

Auront lieu : Dimanche 6 janvier 2013, à 11 h 
  

IINNFFOOSS  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  
Nous avons appris avec peine le décès de Marcel COUNET résidant au MONTET de FAUX. A sa 

famille, toute notre sympathie. 
 

Mme KISTENER 97ans, vient d’être inhumée au cimetière de MONMADALES, où elle a rejoint son 

mari. Elle s’était retirée à BERGERAC avec sa cousine Mme DELRIAL des Tourons. Elle avait vécu 

quelques années au ROCAL. 

 
CCOOLLLLEECCTTEE  DDEESS  OOMM  EETT  DDEESS  SSAACCSS  JJAAUUNNEESS  

Une erreur s’est glissée dans le tableau du calendrier 2013 :  

Le 04 avril il y aura un ramassage normal des OM et des sacs jaunes.  

 

 

 

MONSAGUEL 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MONMADALÈS 
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À BOISSE 
Ouverture le lundi et le jeudi de 13h30 à 18h00 

Contact : Tél : 05.53.58.73.08 – Mail : commune.de.boisse@orange.fr 
 

 

Le Maire et ses Conseillers Municipaux vous adressent leurs meilleurs vœux pour 2013 
 

VVŒŒUUXX  
Pour fêter l'entrée dans la nouvelle année, l'équipe municipale vous convie à une rencontre autour d'un 

pot de l'amitié  Le dimanche 13 janvier 2013 à 11 h à la salle des fêtes. 

Venez nombreux profiter de ce moment d'échanges et de convivialité à partager avec vos voisins, avec 

les nouveaux arrivants dans notre village et avec les plus jeunes qui trouveront là l'occasion de se 

rencontrer ! 
CCOOLLLLEECCTTEE  DDEESS  OOMM  EETT  DDEESS  SSAACCSS  JJAAUUNNEESS  

Une erreur s’est glissée dans le tableau du calendrier 2013 : Le 1er février et le 05 avril 2013 il y aura 

un ramassage normal des OM et des sacs jaunes.  

 

 

 

 

 

 

 

RREECCEENNSSEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  PPOOPPUULLAATTIIOONN  
La commune de FAURILLES est concernée par le recensement de la population. La collecte se déroulera 

du 17 janvier au 16 février 2013. L’agent recenseur Marie L’HOSTE se présentera à votre domicile 

pour vous remettre des questionnaires durant cette période. 

Merci de lui réserver le meilleur accueil. 
VVŒŒUUXX  22001133  

A l’aube de cette nouvelle année, Madame le Maire et son Conseil Municipal présentent ses meilleurs 

vœux à tous les habitants de la commune. 
RRAAPPPPEELL  

Le calendrier 2013 du ramassage des ordures ménagères, (sacs jaunes et sacs noirs) est agrafé dans la 

GAZETTE du mois de Décembre 2012. Pensez à le conserver. 

 

 

VVOOEEUUXX 

Monsieur le Maire, Bernadette et le CONSEIL MUNICIPAL vous adressent leurs meilleurs souhaits 

pour l'ANNEE 2013. 
 

 

NNOOTTRREE  JJOOLLII  VVIILLLLAAGGEE 

Nous avons la chance d'habiter un joli village où il fait bon vivre et de cela, nous nous rendons compte 

quasi chaque jour grâce à la télévision. Profitons de la joie de vivre que nous partageons ici et l'esprit 

de convivialité qui y règne. 
 

 
 

CONNE-DE-LABARDE 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
 

BOISSE 

 
 

 

 

 

 

 

 

FAURILLES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COLOMBIER 
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La Vie de la Commune 
Pour ce numéro de Janvier, j’ai souhaité mettre en avant une action particulière en faveur de la 

biodiversité. Cette action modeste mais ô combien symbolique, menée sur la commune, justifie qu’elle 

soit relayée sur le territoire de l’Issigeacois. 

Il s’agit d’une plantation de Haie. 

Cette action peut paraître banale en soi, mais elle s’inscrit dans une démarche visant à recréer des 

milieux de vie, qui ont été  détruits sur les 50 dernières années. 

* Pourquoi recréer le maillage de haies autour de nos champs ? 

Les haies ont encadré pendant des siècles l’agriculture paysanne de nos ancêtres. 

Elles fournissaient une partie du bois de chauffage, des piquets pour les clôtures, elles servaient à 

délimiter les propriétés et apportaient protection aux cultures et aux élevages. Elles ont modelé les 

paysages de bocage de la plupart des régions de France. 

En trente ans, de 1960 à 1990, plus de la moitié des haies ont été supprimées en France. La région de 

Faux-Issigeac a été particulièrement touchée. 

Aujourd’hui, les scientifiques prouvent le rôle indispensable de la haie. En effet ses fonctions sont 

multiples :  

-Rôle de brise vent, Protection des récoltes, ainsi une haie de 10 mètres de haut protège et climatise 

une zone de 100 à 200 mètres. 

-Réduction des écarts de températures du sol  

-Réduction de l’évapotranspiration du sol et des plantes, et lutte contre l’érosion  

-Rôle de régulation de l’eau, et de lutte contre la pollution  

-Source de biodiversité, en hébergeant et protégeant la faune et la flore, refuge indispensable des 

oiseaux insectivores, insectes et petit gibier. Les oiseaux sont des auxiliaires précieux de l’agriculture 

se nourrissant de nombreux parasites. 

-Source de revenu économique, la haie produit du bois, piquets, bois de chauffage, bois d’œuvre (On 

prépare aujourd’hui du bois déchiqueté en granulés pour brûler dans les chaudières). 

Enfin la haie améliore le rendement d’un champ de 5 à 30% en protégeant une surface de 15 à 20 fois sa 

hauteur. 

220 mètres de haie viennent d’être plantés  par la SEPANSO. Exemple à suivre ……….. 
 

Horaires de la Mairie 
Ouverte au public : LUNDI : 14 h 00 à 18 h 30  

MERCREDI : 14 h 00 à 18 h 30 

VENDREDI : 14  h 00 à 18 h 30  

Tél : 05.53.24.32.40. Fax : 09.70.62.53.28 / faux24.mairie@wanadoo.fr 
 

Horaires de l’Agence Postale 
L’Agence postale communale est ouverte les après-midi 

du LUNDI au VENDREDI de 14 h 00 à 17 h 00. 

Tél : 05.53.57.72.69 
 

NOUVEAU À FAUX 
POLE BIEN-ÊTRE de FAUX 

*Les séances individuelles de réflexologie plantaire sont sur rendez-vous au pôle bien-être au lieu-dit 

« Le Moulin » à côté du cabinet des infirmières : Mr Jean Yves RITTE / 06.14.36.71.70. 

*Ateliers d’aromathérapie pour 2013 : le lundi de 9 à 12 h : les 14 Janvier – 4 Février  - 25 Mars – 15 

Avril – 27 Mai – 10 Juin – 16 Septembre – 7 Octobre – 18 Novembre – 8 Décembre  

Au pôle bien-être à côté du  cabinet des infirmières. 

Pour plus de renseignements, programmes et inscriptions s’adresser à Annick DURDUR : 06.86.53.82.72 

annick.durdur@gmail.com 

Une erreur s’est glissée dans l’intitulé précédent (Décembre 2012) Il faut lire PSYCHANALYSTE –

PSYCHOTHERAPEUTE en ce qui concerne Madame Josette ROUSSELY-GASSEAU. 
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IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  MMAAIIRRIIEE  
NUMEROS UTILES 

Tél : 05.53.24.36.80.  Fax : 05.53.22.47.08. 
HORAIRES du Secrétariat 

 MARDI après-midi : 14 h 00 à  17 h 00 (fermé au public) 

JEUDI matin  :   9 h 00 à 12 h 30 

VENDREDI  matin :   9 h 00 à 12 h 30   après midi  : 16 h 30 à 18 h 30 
 

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
HORAIRES à l’Agence Postale  

L’Agence postale communale sera désormais ouverte les : 

Lundi :  13 h 30 à 16 h 30 

Mardi :   9 h 00 à 12 h 00 

Jeudi :              9 h 00 à 12 h 00 

Vendredi :   9 h 00 à 12 h 00 

Samedi :         10 h 00 à 12 h 00  

Tél : 05.53.27.38.13. 
 

Un point lecture est également mis à votre disposition.  

Les Horaires d’ouverture sont les mêmes que ceux de l’Agence Postale. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
VOEUX 

Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, le Personnel Communal vous présentent leurs meilleurs vœux 

pour l’année 2013. 
URBANISME 

Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de déposer une demande de Déclaration Préalable voire un 

Permis de Construire en Mairie avant d’effectuer des modifications sur vos bâtiments. 
 

BORNE A PAPIER PLACE DU MONUMENT AUX MORTS 
Ce container est enlevé ou en passe de l’être. Il ne sera pas remplacé. Tous les papiers doivent être 

déposés dans les sacs jaunes qui sont valorisés. Pour les revues, magazines, etc … et autres 

encombrants tels cartons par exemple, nous ne pouvons que vous conseiller de les déposer à la 

déchèterie d’ISSIGEAC. Vous trouverez les horaires dans la gazette. Nous vous remercions de votre 

compréhension 
CCOOLLLLEECCTTEE  DDEESS  OOMM  EETT  DDEESS  SSAACCSS  JJAAUUNNEESS  

Une erreur s’est glissée dans le tableau du calendrier 2013 : Le 1er février et le 05 avril 2013 il y aura 

un ramassage normal des OM et des sacs jaunes.  

 

 

 

 

 

 

 

ÉÉTTAATT--CCIIVVIILL  
DÉCÈS : COUNET Marcel décédé le 1er décembre 2012 à l’âge de 82 ans. 

 PALLUEL-LAFLEUR Yvette Alice décédée le 19 Décembre 2012 à l’âge de 81 ans 

Nous présentons aux familles nos plus sincères condoléances. 
 

OOMM//SSAACCSS  JJAAUUNNEESS  
Une erreur s’est glissée dans le tableau du calendrier 2013 :  

Le 04 avril il y aura un ramassage normal des OM et des sacs jaunes.  

 

 

 

FAUX (SUITE) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAINT-CERNIN-DE LABARDE 
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VOEUX 
Le Maire et le Conseil Municipal vous présentent leurs meilleurs vœux au seuil de cette nouvelle année. 
 

GGAALLEETTTTEE  DDEESS  RROOIISS  
Le Maire et son conseil municipal, vous invitent à venir partager la galette des rois, le 

Dimanche 06 janvier à 15 heures, à la cantine de l’école (près de l’église). 
 

À LOUER À SAINT-LÉON D’ISSIGEAC 
Logement communal d’environ 120 m², entièrement restauré en 2005, en centre bourg : 

RDC : Séjour, cuisine, salle de bain et WC. 

Etage : 3 chambres 

Chauffage central au fuel, Petit jardin sans garage. 

Libre à compter de janvier 2013. Pour tout renseignement contacter la Mairie au 05.53.58.76.27 aux 

heures d’ouverture (lundi 13h30-17h00/Mardi et Jeudi 09h15-12h00). 

 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Cette année, la population de la commune va être recensée. 

Le recensement se déroulera du 17 janvier au 16 février 2013. Vous allez recevoir la visite d’un agent 

recenseur, il vous remettra les questionnaires à remplir concernant votre logement et les personnes qui 

y habitent. Votre participation est essentielle et obligatoire. 

Je vous remercie de lui réserver le meilleur accueil. 

 

VVŒŒUUXX  22001133  
A la parution de la Gazette, Noël et Jour de l’An seront consommés. Le Maire et son Conseil Municipal 

vous souhaitent une bonne année : SANTÉ – AMOUR – PROSPÉRITÉ. 

 

 
OOMM//SSAACCSS  JJAAUUNNEESS  

Une erreur s’est glissée dans le tableau du calendrier 2013 :  

Le 04 avril il y aura un ramassage normal des OM et des sacs jaunes.  

Veuillez nous en excuser. 
CCOONNGGÈÈSS  

La Mairie sera fermée du 24 décembre 2012 au 05 janvier 2013. Une permanence minimum est assurée. 

En cas d’urgence avérée, contacter le Maire au 05.53.58.74.47. 

La permanence reste inchangée pour 2013 : les mardis et vendredis de 10h00 à 12h00. 
  

MMEEMMEENNTTOO 

Heures d’ouverture de la mairie 

Mardi de 09h – 12h, 14h – 18h et Vendredi de 09h à 12h. 

Tél : 05.53.58.79.55  Mél : plaisance.mairie@wanadoo.fr - Site : www.plaisance24.com 
 

VVOOEEUUXX 

Madame le Maire 

Le Conseil Municipal de PLAISANCE 

Le personnel communal 

Vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2013. 

SAINT-PERDOUX 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAINT-LÉON-D’ISSIGEAC 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAISANCE 
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DDÉÉCCÈÈSS 

Monsieur TAILLEUR Franck est décédé le 14 Novembre 2012, il était domicilié au lieu-dit «  La 

Cendronne ». Toutes nos condoléances à sa famille et à ses proches. 

 
OOMM//SSAACCSS  JJAAUUNNEESS  

Une erreur s’est glissée dans le tableau du calendrier 2013 :  

Le 04 avril il y aura un ramassage normal des OM et des sacs jaunes.  

 

RRÉÉPPEERRTTOOIIRREE  
Mairie : tel : 05 53 58 32 45 

Ouverte au public les mardis et jeudis de 8h 30 à13h et le samedi de 8h30 à12h30. 

Permanence du maire le samedi de 9h à 12h sur rendez-vous. 

Bibliothèque : tel : 05 53 58 32 45 

Ouverte les mardis et jeudis de 8h 30 à13h et le samedi de 8h30 à12h30 

Ecole – garderie : tel : 05 53 58 22 03 

La poste : tel : 05 53 58 32 00 

Ouverture du bureau du mardi au vendredi de 8h45 à 12h15 ; et le samedi de 8h30 à 12h 

Levée du courrier à 13h30 du lundi au vendredi et à 11h15 le samedi. 

Taxi : Jo le taxi   tel : 06 07 02 09 75 ou  05 53 57 48 99 -- Transports de malades assis, conventionné 

toutes caisses. 

Médecin : Docteur Fauconnot   tel : 05 53 58 36 23 

Kinésithérapeutes : Mlle Candelier ; M. Thibaut  tel : 05 53 22 89 05 

Ostéopathes : Mlle Garcin ; M. Poirier ;   tel : 05 53 63 90 50 

Infirmiers : M. Adelaïde  tel : 05 53 23 35 72 ou  06.76.82.89.76.   

                     Mlle Chinouilh     tel : 05 53 23 35 72 

Centre de luxo-poncture : M. Adelaïde  tel : 05 53 23 35 72 

 
VVŒŒUUXX  DDEE  LLAA  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  

Le vendredi 11 janvier à 19h, l’équipe municipale présentera ses vœux aux Bouniaguais ; 

A cette occasion, après un compte rendu des activités municipales de l’année écoulée, seront distribués 

les prix du concours des maisons décorées. La soirée se terminera par un vin d’honneur ;  

En attendant de vous voir, toute l’équipe se joint à moi pour vous souhaiter à tous nos meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 2013. 

 
LLAA  FFÉÉLLIIBBRRÉÉEE  

En 2013, la 94ème édition de la Félibrée aura lieu dans le centre historique de Bergerac et impactera 

toutes les communes de la future communauté d’agglomération. 

Cette manifestation durera 3 jours : du 5 au 7 juillet. 

Le comité de la félibrée (mairie de Bergerac) recherche des bénévoles pour la mise en place des ateliers 

(décorations, costumes, publicités, restauration, parkings,…). 

Il est organisé un concours d’affiches, un concours de chant, un concours littéraire. 

Pour tous renseignements, veuillez contacter la mairie de Bergerac (19 rue Neuve d’Argenson). 

 

Avant le 15 février chaque commune devra choisir une reine ; les jeunes femmes intéressées doivent se 

présenter à la mairie de Bouniagues. 

 

PLAISANCE (SUITE) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BOUNIAGUES 
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CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉSS  DDEE  LLAA  MMAAIIRRIIEE  
Secrétariat de mairie : 
La mairie est ouverte au public : 

les lundis de 9 h 00 à 13 h 00 et les jeudis de 13 h 30 à 17 h 30. 

Tél / Fax : 05 53 24 33 70 - e-mail : mairie.saintaubindelanquais@wanadoo.fr 
 

Horaires d’ouverture de l’agence postale : - Tél : 05 53 22 84 98. 
Vous y trouverez aussi le point lecture avec possibilité d’emprunt de livres, le dépôt de pains, les 

journaux Sud-Ouest et Démocrate. L’agence postale est ouverte : 

du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12 h 30 et le samedi de 10 h 30 à 12 h 30. 
RREECCEENNSSEEMMEENNTT  MMIILLIITTAAIIRREE  

Les jeunes qui ont atteint l’âge de 16 ans doivent se faire recenser militairement. Il suffit de se rendre 

à la mairie avec le livret de famille et une pièce d’identité. 
ÉÉTTAATT--CCIIVVIILL  --  DDÉÉCCÈÈSS  

Madame LAPEYRE Marie Louise née BERTRAND est décédée le 27 novembre 2012 à Bergerac à l'âge 

de 86 ans. Elle était domiciliée au bourg de Saint-Aubin de Lanquais.  

Toutes nos condoléances à sa famille et à ses proches. 
TTRRII  SSÉÉLLÈÈCCTTIIFF  

Vous pouvez vous procurer des sacs jaunes à la mairie ou à l’agence postale, mais aussi vous débarrasser 

de vos piles usagées en venant les déposer à l’agence postale communale. Un récipient a été installé à 

cet effet. Il est accessible aux jours et heures d’ouverture de l’agence postale. 
VVOOEEUUXX  

Le Maire et le conseil municipal vous présentent tous leurs vœux pour l'année 2013. 

. Que des biens inestimables comme la santé et le bonheur familial soient au rendez-vous de cette 

nouvelle année. 

. Que ceux qui souffrent de la situation économique difficile aient quand même passé de bonnes fêtes 

et que l'éclaircie vienne en 2013. 

. Que ceux qui en souffrent peu relativisent leurs difficultés et qu'ils la mesurent au contenu de la 

table des réveillons. 
CCOOMMIITTÉÉ  DDEESS  FFÊÊTTEESS  

Le comité des fêtes est une association régie par la loi de 1901. Elle a pour but l'animation du village. A 

travers les activités proposées elle permet aussi aux personnes de se rencontrer, de discuter, 

d'échanger et pour certains de briser la solitude. Les manifestations organisées peuvent être de toute 

nature. Actuellement, tous les 3ème vendredis du mois est organisé un concours de belote, en décembre 

il y a le goûter de Noël, au printemps le traditionnel pot au feu, le 1er mai l'omelette à l'ail et bien sûr 

la fête du village le dimanche qui suit le 15 août. Le comité des fêtes est actuellement composé d'une 

équipe de 7 personnes, qui naturellement commence à s'épuiser. Des idées nouvelles seraient les biens 

venues. S'engager dans le comité des fêtes c’est s'engager à maintenir la vie du village. Vous venez vous 

installer et vivre à Saint-Aubin, alors participez à la vie du village. Nous vous attendons avec vos idées 

et nous vous informerons de la date de la prochaine assemblée générale. 
 

MMAALLHHEEUURREEUUSSEEMMEENNTT  EENN  DDEESSSSEERRTT  
Amis de l'hygiène, du savoir vivre et de la poésie, bonjour.... 

1er couplet : 
Je reviens vers vous pour signaler un dépôt sauvage le long de la RD 21 vers Mouleydier... La personne 

qui aurait perdu 2 têtes de mouton (sans les oreilles) avec toison et viscères peut contacter la mairie... 

Il s'agit sans doute de quelqu'un s'intéressant à l'agriculture biologique vu que le tout était emballé 

dans des sacs de « patenkali », engrais bio bien connu. 
2ème couplet : 
L'entreprise en charge du ramassage des ordures ménagères a donné pour consigne à ses agents de ne 

pas ramasser ce qui n'est pas dans les sacs jaunes ou noirs. Faites donc un effort pour utiliser des sacs 

et surtout triez. 

 

SAINT-AUBIN-DE-LANQUAIS 
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EENN  RROOUUTTEE  PPOOUURR  22001133  
Vous faites partie d'une commune et donc d'une communauté qui a des règles de fonctionnement que 

nous vous rappelons et qui même décorées des paillettes de Noël sont à respecter : 

 La collecte des ordures ménagères (sacs noirs, sacs jaunes) a lieu tous les vendredis matins très 

tôt (dès 5 heures). Il est donc fortement recommandé de déposer vos sacs la veille au soir. 

            Une erreur s'est glissée dans le calendrier des tournées du SMBGD. Malgré ce 

            qui est écrit il y aura bien un passage toutes les semaines comme à l'habitude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Urbanisme. Il est obligatoire de déposer une demande de Déclaration Préalable voire un Permis 

de Construire à la mairie avant d'effectuer tout travaux ou modifications à vos bâtiments 

(façades, toitures, menuiseries, peintures,....). 

 Nous demandons aux nouveaux habitants de bien vouloir se présenter à la mairie et à l'agence 

postale communale dès leur arrivée. Cela nous permet dans un premier temps de vous connaître 

et aussi de vous donner des informations utiles sur la commune. 

 Chiens errants : Nous rappelons aux propriétaires que les chiens ne doivent divaguer ni sur la 

voie publique ni sur les propriétés privées. Les propriétaires sont responsables des dégâts 

causés par leurs animaux. 

 Vitesse : Nous constatons toujours le non-respect du code de la route notamment dans le bourg : 

vitesse excessive, non-respect des feux tricolores,... Lorsqu’un accident aura eu lieu, il sera trop 

tard... Pensez-y avant … et non après.... certains dégâts sont difficilement réparables comme par 

exemple la perte de la  vie, la sienne ou celle d'autrui. 
 

 

DDÉÉCCÈÈSS  
Le 18 décembre dernier, de bon matin, René Lindmann est parti. Grande figure du canton pour sa très 

grande implication dans la vie associative, pour nous, habitants de Montaut, c'est avant tout l'homme 

chaleureux, accueillant et entreprenant que nous regrettons. 
Entrepreneur agricole pendant des décennies, beaucoup de jeunes, à qui il a donné une 1ère chance en 

les embauchant, se souviennent de son accent rocailleux et de sa force au travail. Très impliqué 

également dans la vie de la commune, il fut adjoint au maire et conseiller municipal pendant de 

nombreuses années. Venant de la belle région d'Alsace, il a accompli ce qu'on appelle une belle 

intégration. A qui saura le voir, c'est sûr, sa grande et forte silhouette continuera d'arpenter les 

côteaux de Montaut ... 

A son épouse, Francette, à ses 4 enfants, à ses 8 petits-enfants, à sa soeur Yvonne, à ses neveux, 

nièces, parents et amis nous adressons nos plus sincères condoléances. 

Adieu René ! 
 

.  

 

VOEUX 
Madame Le Maire et son Conseil Municipal ; seront heureux de vous présenter leurs voeux  

le SAMEDI 12 JANVIER 2013 à 18h00 à la salle des fêtes 
 

SAINT-AUBIN-DE-LANQUAIS (SUITE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SAINTE-RADEGONDE 

 
 

 

 

 

MONTAUT 
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JANVIER 2013 - Tel : 05.53.23.82.10 (Presbytère d’Eymet) 

Mardi 1er janvier                     - 11h00 – Eyrenville 

JOUR DE L’AN 

Samedi 19 janvier                      - 18h00 – Sigoulès 

                                                 - 18h00 – Eymet Dimanche 20 janvier                  - 09h30 – Issigeac 

Samedi 05 janvier                   - 18h00 – Sigoulès                                                  - 11h15 – Eymet 

Dimanche 06 janvier               - 09h30 – Issigeac 

EPIPHANIE 

Samedi 26 janvier                      - 18h00 – Pomport 

                                                 - 11h15 – Eymet Dimanche 27 janvier              - 09h30 – Bouniagues 

Samedi 12 janvier                   - 18h00 – Pomport                                                  - 11h15 – Eymet 

Dimanche 13 janvier                   - 09h30 – Faux  

                                                 - 11h15 – Eymet  

  

Prochaine après-midi pour agrafer la gazette : 

MARDI 29 JANVIER 2013 

à la Salle du Conseil d’Issigeac, à partir de 14h00 / 14h30. Vous êtes les bienvenu(e)s 

 

 Les articles paraissant dans la Petite Gazette du mois de FEVRIER 2013 

 doivent être regroupés dans chaque commune par la Mairie ou le correspondant local désigné  

et transmis à la Mairie d’Issigeac (mairie.issigeac@wanadoo.fr)  

avant le MARDI 22 JANVIER 2013 inclus. Au-delà de cette date, les articles paraîtront dans la petite 

Gazette du mois de MARS 2013. 

 

La pharmacie de garde assurera la permanence du SAMEDI 12h00 au SAMEDI suivant 09h00. Pour les 

jours fériés tombant en semaine, la garde débutera la veille à 19h jusqu’au lendemain 9h. Le nom de la 

pharmacie de garde devra être affiché par chaque officine.  

La garde de semaine sera assurée par la pharmacie de permanence le dimanche précédent 
 
 

 
 

JANVIER:   Du 05 au 11 janvier  CASTANG/Castillonnès  05.53.36.80.11 

 Du 12 au 18 janvier  MONDERER/Villeréal 05.53.36.00.08 

 Du 19 au 25 janvier  HUMPHRIES/Issigeac 05.53.58.70.10 

 Du 26 janvier au 1er février  CASTANG/Castillonnès  05.53.36.80.11 
 
 
 

 
 
 

FEVRIER:   Du 02 au 08 février   MONDERER/Villeréal 05.53.36.00.08 

 Du 09 au 15 février   LALOUX/Issigeac  05.53.58.70.04 

 Du 16 au 22 février  CASTANG/Castillonnès  05.53.36.80.11 

 Du 23 février au 1er mars  MONDERER/Villeréal 05.53.36.00.08 

 
 

 

 

 

INFORMATIONS DU CANTON 
 

 

 

DÉPÔT DES ARTICLES LA PETITE GAZETTE :  

 
 

 

 

 

 

 

AGRAFAGE DE LA PETITE GAZETTE 
 

 
 

 

 

 
 

PAROISSE SAINT-MARTIN-DE-VIGNES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVICE DE GARDE DES PHARMACIES (SEMAINES ET 

JOURS FÉRIÉS) JANVIER/FÉVRIER 2013 
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DECHETTERIE D’ISSIGEAC - HORAIRES D’HIVER 

Fermée les jeudis, dimanches et jours fériés - Tél/Fax : 05.53.73.34.46 

 

 

 

 
 

 

REPERTOIRE 

BIBLIOTHEQUE–Issigeac  05.53.58.70.32 

 CANTINE école :  05.53.73.30.07 

 CENTRE AMBULANCIER ISSIGEAC 

 :  05.53.58.73.83 

 CENTRE MEDICO DENTAIRE : 

 05.53.58.71.33 

 Commission Cantonale Agricole 

(Mme BOLZE)  05.53.24.71.20 (à 13h00) 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

ISSIGEACOIS   05.53.57.24.54 

 DECHETTERIE :  05.53.73.34.46 

 ÉCOLE Issigeac :  05.53.58.70.71 

 GENDARMERIE :  05.53.73.52.80 

 INFIRMIÈRES et INFIRMIERS :  

 Carole BICHON et Virginie CARIO- rue des 

Petites Boucheries à ISSIGEAC  

 05.53.74.85.58 

 Christine MARTIN-WERBEKE, Françoise 

CHARRIER à FAUX      06.88.20.28.57 

 M. ADELAïDE- à BOUNIAGUES  

 05.53.23.35.72 ou  06.76.82.89.76 

 Mlle Chinouilh - à BOUNIAGUES  

 05.53.23.35.72 

 KINESITHERAPEUTES : 

 Monsieur CABRERA Norbert (Issigeac) 

 Madame GLORIEUX Sabine (Issigeac) 

   05.53.24.12.37 

 Mlle CANDELIER ; M. THIBAUT 

   05.53.22.89.05 

 Mme VANDERMEERSCH Gaëlle 

 06.20.92.01.83 (à domicile uniquement) 

 LA POSTE : Guichet :       05.53.58.70.49 

                        Distribution : 05.53.22.70.29 
 

 MAIRIE d’Issigeac :  05.53.58.70.32 

 Ouverte le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 

13h30 à 17h30. Le Mercredi de 13h30 à 19h00.  

 MAISON DE RETRAITE YVAN ROQUE: 

  05.53.74.64.00 

 OFFICE DU TOURISME :  

 05.53.58.79.62 

 OSTEOPATHES :  

 M. POIRIER et Mlle GARCIN (Bouniagues)     

 05 53 63 90.50 
 

 PEDICURE-PODOLOGUE:  

 Madame GLORIEUX. Sabine 

 05.53.24.12.37 ou 06.07.96.37.92 

 POMPIERS :  18 

 PRESBYTERE D’EYMET:  05.53.23.82.10 

 PSYCHANALISTE PSYCHOTHERAPEUTE: 

Mme ROUSSELY-GASSEAU  06.62.92.88.96 
 

 S.A.U.R à Colombier :  05.53.58.28.08 

 S.I.A.S : AIDES MENAGERES – REPAS A 

DOMICILE- SERVICE PETIT BRICOLAGE du MARDI 

AU VENDREDI DE 14H A 17H AU  

05.53.58.70.90 

 St GREGOIRE FUNERAIRE à Issigeac:  

05.53.73.26.99 ou 06.13.81.76.55 ou 

stgregoirefuneraire@voila.fr 

 SYNDICAT À VOCATION SCOLAIRE 

D’ISSIGEAC (SVS) et GARDERIE:  

  05.53.24.98.46. 

 VETERINAIRE :  

Docteur Vétérinaire Catherine MEERTS 

24 560 MONSAGUEL  05.53.24.20.11 
 

TRANSPORTS 
 CARS BLEUS (Tél : 05.53.23.81.92) 

 TAXI Raymond Issigeac-Faux:  

05.53.61.76.74 ou 06.74.84.39.39 (transports de 

malades assis conventionné toutes caisses) 

 Joe le Taxi Bouniagues :  06.07.02.09.75 ou 

05.53.57.48.99 (transports de malades assis 

conventionné toutes caisses) 
 

PERMANENCES DIVERSES 

 ASSISTANTE SOCIALE :  

 Mme IMBERT Catherine : Le mercredi matin 

sur rendez-vous à partir de 9h30. Prendre 

contact avec son secrétariat au 05.53.22.45.89 

 CENTRE MEDICO-SOCIAL DE BERGERAC  
 05.53.57.19.63 

 M.S.A : Le mercredi sur rendez-vous au : 

05.53.02.67.00 

HIVER : 1er octobre – 31 mars 

Lundi et Mardi 14h – 17h 

Mercredi 9h – 12h 

Vendredi 14h – 17h 

Samedi 10h – 12h / 14h – 17h 
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 Les gardes sont assurées en équipe avec les médecins d’Eymet / Sigoulès. 

En cas d’urgence, pour joindre le MEDECIN DE GARDE, un seul numéro à composer : le 15.  

Vous serez mis en relation avec le médecin de garde 

 

SERVICE DE GARDE DES MEDECINS 

 

 

 

 

CALENDRIER TRIMESTRIEL DES PERMANENCES 

 de mme brigitte allain, deputÉe de la dordogne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VENDREDI 18 JANVIER 2013 

LE BUISSON DE CADOUIN 9H-10H Salle Des Permanences - Mairie 

LALINDE 11H-12H Salle Des Permanences - Mairie 

VENDREDI 25 JANVIER 2013  

VILLEFRANCHE DE LONCHAT 9H-10H Bureau, Mairie 

GARDONNE 11H-12H Salle du Conseil - Mairie 

VENDREDI 1ER FEVRIER 2013 

VILLAMBLARD 09H-10H Salle à l’étage – Mairie 

SAINT SAUVEUR DE BERGERAC 11H-12H Salle des Associations - Mairie 

VENDREDI 08 FEVRIER 2013 

EYMET 9H-10H Salle du Conseil Municipal – Mairie 

LA FORCE 11H-12H Salle CCM – derrière la Mairie 

SAMEDI 09 FEVRIER 2013 

BOUNIAGUES 11H-12H Mairie 

VENDREDI 15 FEVRIER 2013 

VELINES 9H-10H Salle du Conseil - Mairie 

SIGOULES 11H-12H Salle de Justice et de Paix - Mairie 

VENDREDI 22 FEVRIER 2013 

ISSIGEAC 9H-10H Salle du Conseil - Mairie 

MONPAZIER 11h-12h Bureau du Maire à l’étage 

VENDREDI 1ER MARS 2013 

BEAUMONT 9H-10H Bureau des Permanences n°2 

EYMET 11H-12H Salle du Conseil Municipal - Mairie 

SAMEDI 02 MARS 2013 

PORT SAINTE FOY 9H-10H Salle à l’étage - Mairie 

VENDREDI 15 MARS 2013 

LE BUISSON DE CADOUIN 9H-10H Salle Des Permanences - Mairie 

LALINDE 11H-12H Salle Des Permanences - Mairie 

VENDREDI 22 MARS 2013 

VILLEFRANCHE DE LONCHAT 9H-10H Bureau - Mairie 

SIGOULES 11H-12H Salle de Justice et de Paix - Mairie 

VEDNREDI 21 DECEMBRE 

VILLAMBLARD 9H-10H Salle à l’étage - Mairie 

LAMONZIE MONTASTRUC 11H-12H Salle de la Mairie 
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Particuliers, professionnels, associations, communes, avez-vous pensé à demander votre nouvelle carte 

d’accès aux déchetteries ? En effet, à compter du 2 janvier 2013, l’accès aux quatre déchetteries du 

Syndicat Mixte du Bergeracois pour la Gestion des Déchets (Bergerac, Saint Pierre d’Eyraud, Issigeac 

et Sigoulès) ne pourra se faire que sur présentation de la nouvelle carte d’accès. En effet, cette carte à 

code barre permettra notamment d’ouvrir les barrières situées à l’entrée des sites. 
 

Pour avoir votre nouvelle carte d’accès, munissez-vous d’une pièce d’identité, d’un justificatif de 

domicile et de la (des) carte(s) grise(s) du (des) véhicules et rendez-vous : Au siège du SMBGD, 3 rue 

Emile Zola à Bergerac du mardi au vendredi de 8h à 12h et 13h30 à 17h30 et le samedi matin de 8h à 

12h. 
 

Des permanences se tiendront également à la déchetterie d’Issigeac afin d’obtenir vos nouvelles cartes. 

Pour en connaître les dates, merci de contacter la déchetterie au 05.53.73.34.46 ou le SMBGD au 05 53 

58 55 55. 

Liste des assistantes maternelles agréées sur le canton d’Issigeac au 1er décembre 2012 
 

*BOUNIAGUES : *Mme BOISSAVIE Karine « Les Grandes Vignes » (05.53.63.90.31 / 06.27.72.15.98) 

 *Mme CAMPOS Rose-Marie « Les Courrèges » (05.53.61.68.58 / 06.61.49.22.01) 
 

 

*COLOMBIER : *Mme D’AMBROSO Valérie « Labadie » (05.53.58.72.04) 
 
 

*FAUX : *Mme IUNG Catherine « Le Plantier » (05.53.57.82.87 / 06.82.08.44.93) 

 *Mme MAHIEU Brigitte « rue Neuve » (05.53.24.88.91 / 06.24.40.10.55) 

 *Mme VIDOTTO Simone « La Cabanne » (05.53.24.31.31) 

 * Mme SENCHET Meggane « Les Grèzes » (06.37.44.90.61) 
 
 

*ISSIGEAC :  *Mme DUBOIS Liliane « La Croix de l’Orme » (05.53.24.56.87) 

 *Mme HOUDEBERT Nicole « Rue du Dr Perrin » (05.53.63.47.01) 

*Mme CLARET Cristelle « 2 La Loge du Prévot » (05.47.77.92.88 / 06.14.74.58.84) 
 

 

*MONMADALES :  *Mme MIARA Géraldine « Les Montets » (05.53.57.32.21 / 06.20.96.43.93) 
 

*MONSAGUEL : *Mme BIGOT Angélique « Maison Neuve » (09.81.93.63.38) 

 *Mme DANIEL Sandra « Ecole » (05.53.58.89.73 / 06.73.53.24.01) 
 
 

*PLAISANCE :  *Mme GRAZIOTIN Danièle « Les Merles » (05.53.58.24.12 / 06.71.07.43.68) 

 *Mme LONCHAY Estelle - Eyrenville (05.53.58.76.90 / 06.42.58.93.55) 

 *Mme MONCHANY Josiane « Foussal » (05.53.23.81.68) 

 *Mme BRUGIERE Valérie « Gastebourse » (05.53.24.15.29 / 06.70.42.05.95) 
 

 

*SAINT-AUBIN-DE-LANQUAIS :  *Mme VASSEUR Marie-Célestine « Le Maragnac » (05.53.73.33.04) 

*Mme DONSIMONI Marina « Phénix » (05.53.73.30.39) 
 

 

*SAINT-CERNIN-DE-LABARDE :  *Mme IZAC Carine « Mangraine » (05.53.57.52.19 / 06.86.89.67.61) 

 *Mme GOUYOU Marie-Thérèse "Pémontier" (06.84.92.14.67) 
 
 

*SAINT LEON D’ISSIGEAC : *Mme CHALON Jacqueline « Rte de Naussanes » Tél : 05.53.73.14.91 

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MUNICIPALITÉS DU CANTON : INFORMATIONS 
COMMUNES 

 

 

 

SMBGD – NOUVELLES CARTES D’ACCÈS AUX 

DÉCHETTERIES 
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JOURNÉE DE LA TRUFFE 
L’association « La Truffe Fière » organise la journée de la truffe 

Le dimanche 27 janvier 2013 

Merci de venir nombreux ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10h00: Ouverture du Marché de la truffe. 

11h00: Brouillade à la truffe. 

11h30: Démonstration de cavage avec un chien truffier. 

12h30: Apéritif avec ses toasts à la truffe, assiette de dégustation. 

13h00: - Les producteurs vous proposent de goûter leurs spécialités, des tables sont à votre disposition                      

dans une salle chauffée. 

            - Soupe truffée, Pâtes truffées, omelette truffée, fromage truffé ou bien sans truffe et Foie 

Gras, miel, safran... 

14h30: Discussion autour de la Truffe avec Edouard HENO 

 

Apportez vos couverts! 

 

Depuis Bergerac prendre la route Nationale 21 direction Agen. Faire 15 Km puis tourner à gauche 

 

Avec la participation du Groupement des trufficulteurs de la Vallée de la Couze et du Bergeracois. 

 

LE ROSEAU ISSIGEACOIS 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Le Roseau Issigeacois tiendra son Assemblée Générale le VENDREDI 11 JANVIER 2013 à 20h30 dans la 

salle du Conseil de la Mairie d’Issigeac. 
Ordre du jour : Bilan moral et financier, Présentation du Garde-Pêche, Préparation des lâchers de 

poissons. 

La Fédération nous informe qu’à compter du 1er janvier 2014 nous devrons nous procurer nos cartes de 

pêche à partir du site internet "www.cartedepeche.fr", le site officiel d’achat des cartes de pêche des 

associations agréées de pêche.  

2013 est une année charnière : Vous pourrez vous procurer votre carte via le site internet cité ci-

dessus ou bien à l’Office du Tourisme, chez le Président Jean-Luc CHANSARD (06.30.17.95.61), chez M. 

Morant à Bouniagues ou auprès de M. Consoli à St Cernin-de-Labarde.  

Pour plus d’informations, nous vous attendons nombreux à la salle du Conseil de la Mairie d’Issigeac le 

vendredi 11 janvier 2013 à 20h30. Merci. Le Président, J.L CHANDARD 

 

 

Le Président, JP Castanier 

Le Dimanche 27 Janvier 2013 

La truffe dans tous ses états 

à Conne De Labarde 

 
 
 

ASSOCIATIONS ET MANIFESTATIONS DU CANTON 
 

 

 

ISSIGEAC 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONNE-DE-LABARDE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'association La Truffe Fière vous propose 
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UNION ATHLETIQUE ISSIGEACOISE – RUGBY 
 

Nous arrivons à la mi saison, le bilan sportif des seniors est très moyen, 7 défaites pour 3 victoires. 

Il est vrai que le niveau 2ème série est très relevé cette année, suite aux descentes de plusieurs clubs 

de fédérale. 

 Nous espérons renouer avec le succès pour les matches retour. Les coatches travaillent dans ce sens. 

Côté jeunes, notre nouvelle entente avec Lanquais et Lalinde * fonctionne très bien et les résultats en 

compétition sont bons. Il nous faudrait simplement quelques joueurs supplémentaires en moins de 17 et 

moins de 19 ans. Si vous êtes nés en 1994, 1995, 1996, 1997 vous pouvez encore rejoindre nos 

équipes de cadets et de juniors même si vous n'avez jamais pratiqué le rugby. L'effectif de 

l'Ecole de rugby a encore grossi cette saison grâce au travail de Nathalie Chansard et de son équipe. La 

réputation de notre vieille Ecole n'est plus à démontrer, elle est considérée aujourd'hui comme l'une 

des meilleures du Périgord Agenais (récompense reçue du Comité du PA) 

Je remercie l'ensemble des éducateurs qui encadrent ces jeunes pour leur implication et leur 

disponibilité. 

Je souhaite à tous les joueurs, dirigeants et dirigeantes, à toutes les supportrices et supporters, une 

excellente année sportive 2013 ! 

Le Président, Thiéry Chauveau 

 *US Bergerac qui faisait jusqu'alors partie de l'Entente a décidé de faire cavalier seul cette saison. 

Le vent du jour de l’An souffle moitié du temps… 
  

LLEE  FFOOYYEERR 

Les 2 bagnards de Poivre de Cayenne étaient de retour et la soirée du 24 Novembre bien appréciée.... 

Le  FOYER continue son activité et vous adresse ses voeux les plus sincères, à partager  en Famille. 
 

LLEE  PPEETTIITT  TTHHÉÉÂÂTTRREE  DDEE  CCOOLLOOMMBBIIEERR 

LE PETIT THEATRE DE COLOMBIER vous la souhaite aussi cette année 2013 BONNE ET 

HEUREUSE..... 
L’or du soleil de janvier et or qu’on ne doit pas envier… 

 

 

COMITÉ DES FÊTES / SOCIÉTÉ DE CHASSE 
 

 
CONCOURS DE BELOTE 

Le vendredi 18 janvier 2013 
A partir de 21 heures 

A la salle des fêtes de Saint-Aubin de Lanquais 

Nombreux lots, 1 lot à chaque participant 

BUVETTE 

Organisé par le comité des fêtes de Saint-Aubin de Lanquais ou la société des propriétaires et 

chasseurs de Saint Aubin de Lanquais. 

 
 

 
 
 

 

A NOTER SUR VOS 

AGENDAS 

 

ISSIGEAC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COLOMBIER 

 

 

 

 

 

 

 

SAINT-AUBIN-DE-LANQUAIS 
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ASSOCIATIONS ET MANIFESTATIONS COMMUNALES 
 

 

* A.A.M. : Mme DUBUC Véronique  05.53.24.54.71 
 
 

* AMICALE des  CHASSEURS  et PROPRIÉTAIRES : Mr DÉSIGNÈRE Christian 05.53.24.33.07 
 
 

* ASSOCIATION des PARENTS D’ÉLÈVES de L’ÉCOLE de FAUX : Mme GONZALES Emmanuelle  
 

RÉUSSITE DU MARCHÉ DE LA SAINT-NICOLAS 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont bien voulu participer à la réussite 

 de notre marché, qui ont aidé à sa réalisation et son bon fonctionnement. 

A tous les parents, enfants et personnes présents à cette soirée chaleureuse et sympathique. 

Sans oublier ST Nicolas et le Père Fouettard. 

Dans notre lancée et très motivés, nous vous proposons une prochaine date 

le 16 février 2013 à la salle des fêtes de FAUX : 

JEUX DE SOCIÉTÉ DÉCOUVERTE POUR PETITS ET GRANDS : 

De 16 à 18 H 30 : pour les jeunes,  

A 18h 30 : apéro-jeux pour jeunes et adultes 

A partir  de 20 H 30 : soirée jeux pour adultes par équipe 

Restauration et buvette sur place 

Entrée libre. 

Les membres de l’APE  

* BIBLIOTHEQUE : Mme LAMOUREUX Jeannine  05.53.24.35.37 
 

 

* Les BOULISTES de FAUX : Mr MAHIEU François : 05.53.24.88.91 – 06.12.85.63.09 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES BOULISTES DE FAUX 

L’Assemblée Générale du 7 Décembre 2012 s’est très bien déroulée. Tout le monde se repose pour être 

en forme et reprendre les jeux le Dimanche 3 Mars 2012 à 9 heures sur la Place du Foirail de FAUX. 

Toute l’équipe vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2013. 

Les Boulistes de FAUX 
 

* COMITÉ DES FÊTES : Mme PIGEARD Béatrice : 05.53.61.68.01 
 

* COOPERATIVE SCOLAIRE : Mme HEYER Annabelle : 05.53.24.32.17 
 

* 2CV en FAUX’LIES : Mr MARCOMINI Eric : 05.53.54.29.09 

L’équipe organisatrice des 2CV en Faulie’s vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année et vous donne 

rendez-vous le week-end des 27 et 28 avril 2013 pour la 5ème édition de leur rassemblement annuel. 
 

* CRÉATION et LOISIRS : Mme ROMERO Isabelle : 05.53.61.08.23 
 

* FOOTBALL CLUB : Mr FONTAYNE Olivier : 05.53.24.30.60 
 

* JARDIN SAUVAGE : Mr RITTE Jean-Yves : 06.14.36.71.70 

Les cours de yoga ont lieu à la salle du préfabriqué : 

le mercredi de 19h45 à 21h15 

le jeudi de  9h30 à 11 h (le cours est complet). 
 

Le calendrier sera différent au cours du 2ème trimestre : 

Les mercredis : 9, 16, 23, 31 Janvier               6, 13, 20, 27 Février 

                         27 et  28 Mars                       3 Avril 

Les jeudis :       10, 17, 24, 31 Janvier                 7, 14, 21, 28 Février 

                         28 mars                                 4 Avril 

Pour plus de renseignements, programmes et inscriptions s’adresser à Annick DURDUR : 06.86.53.82.72 

annick.durdur@gmail.com 
 

 

 

 

 

 

Le Bureau 

 

FAUX 
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ASSOCIATIONS – LOISIRS – ACTIVITES 
Les Amis de l’école : tél : 06.09.39.21.70 

Club Déco :  

Tous les mercredis soirs de 20h15 à 22h30, à la salle des fêtes, nous vous proposons des ateliers de 

scrapbooking (des techniques, des pages, des mini- albums), ou du scrap déco home déco, ou du loisir 

créatif selon les demandes des participantes. 

Si vous aimez créer et échanger, venez nous rejoindre. 

Renseignements : Valérie : tel : 06 65 87 58 89 

Comité des fêtes (Lou Fiestou) : tel : 06 19 81 50 52 

Croquant danse 24 : danses de loisirs, danses de salon, les mardis soirs, pour les adultes, de 19h à 22h ; 

le mercredi après midi (de 14h à 16h) pour les enfants dans la salle des fêtes ; 

Un grand choix vous est proposé : danses en ligne, rock, salsa, valse, tango, paso doble, chachacha… 

Première séance offerte sans engagement ; tel : IRENA (professeur): 06 73 82 72 75. 

                                                                            J-NOËL (président) : 06 71 70 68 17. 

Pétanque 

Football 

Renseignements au football club de Monbazillac 05 53 22 49 54   

Site : http://fc-monbazillacsigoules.footeo.com 

 
COMITÉ DES FÊTES 

Le Comité des Fêtes organise…… 

 

 

 

 

 

 

 

* JAZZANOUS : Mme TIXIER Myriam : 05.53.61.78.22 
 

* LE TEMPS DES LOISIRS (Club du 3ème âge) : Mme MONTAGNÉ Anne-Simone : 05.53.24.10.61 
 

* L’ETRIER DES BASTIDES: Mme Marie-Ange MACHOT 
 

* LE TREFLE GARDONNAIS : M. ROUX Etienne: 05.53.61.67.99 

Ateliers d’éveil sonore pour la petite enfance en pays Bergeracois à la  salle des fêtes de Faux le 

mercredi après-midi. 
 

 
 

SOIREE DANSANTE  

MOULES / FRITES 
Dessert – Bière 

 

Menus Adultes : 12 € 

Menus enfants : 8 € 

 

NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX DANS LA JOIE 
ET LA BONNE HUMEUR ! ! ! 

 
SALLE DES FETES DE BOUNIAGUES 

SAMEDI 26 JANVIER 2013 A 19H30 

 

Réservations au :  

05.53.73.04.64 ou 05.53.58.27.46 

FAUX (suite) 

 

 

 

 
 

 

 

BOUNIAGUES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOU FIESTOU 

 

BIENVENUE CHEZ LES 

CH’TIS 

http://fc-monbazillacsigoules.footeo.com/
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PROCHAINES MANIFESTATIONS 

EXPOSITION   Michel JEURY   : de l’anticipation au roman de terroir 

Appel à Témoignage 
Michel Jeury, considéré par ses pairs comme le meilleur auteur français de romans d’anticipation, a 

écrit l’essentiel de son œuvre de science-fiction lorsqu’il résidait sur le canton d’Issigeac dans les 

années 70-80. Il a ensuite publié de nombreux romans de terroirs notamment inspirés du Périgord, 

diffusés chacun à plusieurs centaines de milliers d’exemplaires. 

Une exposition sur l’ensemble de son œuvre sera organisée en mai et juin prochain à l’office de 

tourisme. Les bonnes volontés sont les bienvenues pour aider les organisateurs à porter cette 

exposition au niveau qu’elle mérite. Celles et ceux qui l’ont connu durant sa période issigeacoise 

pourront notamment apporter leur témoignage. Merci de contacter l’office de tourisme, ou Emmanuel 

Dubois (06 07 99 75 40). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXPOSITION   DE   NOËL 
 

 Notre exposition artisanale de Noël touche à sa fin et nous remercions tous les exposants 

pour leur travail de grande qualité mais aussi nos visiteurs qui ont largement contribué à sa réussite. 

Nous ne manquerons pas de renouveler cette manifestation.  

C'est aussi pour nous l'occasion de souligner le travail de tous les bénévoles de l'Office de Tourisme 

qui oeuvrent à la mise en place des expositions et à l'organisation des manifestations chaque année. 

Nous vous en sommes très reconnaissants. 

Si vous aussi souhaitez apporter votre soutien à l'Office de manière ponctuelle ou plus générale, 

n'hésitez pas à nous contacter. 

Il ne nous reste plus qu'à vous présenter à toutes et tous, de la part du personnel et du conseil 

d'administration de l'Office de Tourisme, nos voeux les plus chaleureux pour 2013. 

 
 
 
 
 

 

Office de tourisme du Canton d’Issigeac 

Place du Château – 24 560 ISSIGEAC 

Tél. / Fax: 05.53.58.79.62 

ot.issigeac@orange.fr / www.issigeac.fr 

 

                  QUOI DE NEUF À L’OFFICE DE TOURISME 
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